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Ce document  a pour  objectif  de  présenter  les  différents  écrans  de  l''application  de  
gestion  du  temps  et  des  demandes  d'absence.  Par  rapport  à la  version  précédente,  
celle- ci présente  6  écrans  supplémentaires

L'ensemble  reste  présenté  par  acteur  (agent,  chef  de  service,  responsable  du  
personnel).



1. Écran de  connection

2. Administration

Cette  section  présente  les  écrans  vus  par  le  responsable  du  personnel.  Dans  
cette  seconde  version,  la  notion  d'application  multi - collectivités  a  disparu.  
Les  écrans  administra teur  ne  proposent  plus  une  liste  déroulante  de  choix  
de  la  collectivité.

1. Calendrier

Cet  écran  permet  au  responsable  de  visualiser  les  jours  fériés  des  années  
précédentes,  de  gérer  les  jours  fériés  de  l'année  en  cours  ou  de  l'année  à  
venir.  Il  est  par  exemple  possible  de  modifier  l'intitulé  d'un  jour  férié,  de  
supprimer  un  jour  férié  (ex.  Lundi  de  Pentecôte)  ou  d'en  créer  un  nouveau  
(ex. 26  décembre  pour  l'Alsace  Moselle).
Un  changement  a  été  fait  par  rapport  à  la  version  précédente.  La  zone  
"Jours  chômés  hebdomadaires"  n'apparait  plus  dans  cet  écran  et  se  trouve  
désormais  visible  dans  chaque  fiche  agent  pour  un  paramétrage  individuel.



2. Paramétrages

Dans  cet  écran,  le  responsable  saisit,  pour  les  paramètres  proposés,  les  
valeurs  propres  à  sa  collectivité.  Modification  par  rapport  à  la  v0.1  : ici,  le  
nombre  de  jours  ARTT  est  éditable.  Ce  n'est  pas  le  logiciel  qui  le  calcule  
automatiquement.



3. Agents

Le responsable  du  personnel  trouve  dans  ce  écran  la  liste  des  agents  de  sa  
collectivité.  L'écran  donne  accès  à  la  création  d'une  nouvelle  fiche  agent  ou  
à  la  modification  d'une  fiche  existante.



L'écran  suivant  montre  une  fiche  agent  que  le  responsable  renseigne  pour  
créer  un  nouvel  agent  et  l'affecter  à  un  service.  C'est  aussi  cet  écran  obtenu  
lorsqu'il  veut  modifier  une  fiche  agent.
Cette  seconde  version  propose  maintenant  le  paramétrage  des  jours  
chômés  de  manière  individuelle.  



4. Services

Le responsable  du  personnal  accède  à  la  liste  des  services  en  cliquant  sur  
l'onglet  Services.



En cliquant  sur  le  lien  "ajouter  un  service",  il pourra  créer  un  nouveau  
service  avec  l'écran  ci- après.

3. Vue  d'un  chef  de  service

Un  chef  de  service  a  accès  aux  demandes  d'absences  du   service  et  à  sa  
propre  page  en  tant  qu'agent.

1. Traitement  des  demandes  émises  dans  le  service

L'écran  suivant  contient  la  liste  des  demandes  d'absence  adressées  au  chef  
de  service  par  les  agents  de  son  service.



2. Acceptation/refus  d'une  demande

Lorsque  le  chef  de  service  clique  sur  le  lien  "répondre  à  cette  demande",  il  
obtient  l'écran  ci- après,  lui  permettant  d'accepter  une  demande  ou  de  la  
refuser  après  avoir  indiqué  le  motif  du  refus  dans  champ  texte  prévu  à  cet  
effet.



4. Vue  d'un  agent

L'application  permet  à  un  agent  de  saisir  ses  temps  de  présence  et  de  gérer  
ses  demandes  d'absences.  Les  différents  écrans  suivants  sont  également  
accessibles  par  l'administra teur  ou  un  chef  de  service  lorsqu'ils  cliquent  sur  
l'onglet  «Ma page».

1. Saisie  des  temps  de  présence

L'écran  suivant  suivant  est  le  premier  écran  obtenu  après  connexion  par  
tous  les  agents  de  la  collectivité,  quelque  soit  leur  poste.  Pour  chacun  des  
jours  de  la  semaine,  chaque  agent  indique  le  nombre  d'heures  de  travail  
effectuées  et,  le  cas  échéant,  le  nombre  d'heures  supplémentaires.



2. Les  demandes  d'absences  de  l'agent

Tout  agent  de  la  collectivité  accède  aux  demandes  d'absences  qu'il  a  déjà  



formulées  en  cliquant  sur  l'onglet  Demandes  d'absence.

Pour  créer  une  nouvelle  demande  d'absence,  il  clique  sur  le  lien  "Formuler  
une  demanded'absence"  et  obtient  l'écran  suivant  :



Il sélectionne  le  type  de  demande  qu'il  souhaite  faire  et  clique  sur  le  bouton  
"Suite".  Il  obtient,  en  fonction  du  choix  qu'il  vient  de  faire  un  des  écrans  
suivants  :



Enfin,  il  peut  voir  le  motif  fourni  par  le  chef  de  service  pour  une  demande  
refusée  en  cliquant  sur  le  lien  "Lire  la  note"  depuis  l'écran  de  listing  des  
demandes  en  cours  et  archivées.


